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Informations 

 

 

 

Un goutte à goutte a été mis en place pour la haie du tennis. 

Une rampe en fer forgé sécurise désormais l’accès au clocher. 

Une bordure de marche de l’escalier intérieur de l’église a été restaurée. 

Réalisations 

 

 

 

JUILLET 2016 / 0 mm 

 JUILLET 2015 / 53 mm 

AOUT 2016 / 0 mm 

  AOUT 2015 /  2 mm 

SEPTEMBRE 2016 / 17 mm 

  SEPTEMBRE 2015 / 23 mm 

OCTOBRE 2016 / 195 mm 

 OCTOBRE 2015 /   12 mm 

 

 

PLUVIOMETRIE 

 
L’ESPLANADE 

SECRETARIAT DE MAIRIE 

LUNDI MARDI JEUDI 

09H-12H30 // 16H30-18H30 

MERCREDI VENDREDI 

09H – 12H30 

04.68.91.21.37 

mairie.agel@wanadoo.fr 

http://agel34.fr 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

04.68.43.70.10 

Lundi-mercredi-jeudi-vendredi 

14h – 17h 

mardi : 09h – 12h 

 

BIBLIOTHEQUE D’AGEL 

Le mercredi 14h - 18h 

 

URGENCE MAIRIE 

samedi dimanche 

et jours fériés 

06.73.25.80.93 

 

 

 

 

 

 

 

La cloche ne sonne plus, mais l’horloge est toujours à l’heure. Des 

travaux de réparation de la cloche sont à l’étude. Des sociétés 

spécialisées ont été contactées. 

 

La réfection de la chaussée du chemin rural « Caudios » d’Agel à 

Cazelles sera effectuée en bicouche (partie communale ‘Agel). Les 

travaux s’élèvent à19 830.00 € HT et seront financés avec la subvention 

départementale patrimoine voirie 2016 qui nous a été attribuée pour 

un  montant de 16600€.  

 

Des végétaux de la déchetterie ont été broyés, ils sont mis à disposition 

gratuitement (paillage…). 

 

Un diagnostic concernant l’emploi du désherbant sur le domaine 

public a été dressé par le Parc Naturel régional du Haut Languedoc 

afin d’aider la commune, qui s’engage à en réduire son usage. Cette 

démarche vers le « zéro phyto » nous rapproche des agriculteurs qui, 

sur notre commune, font de la lutte raisonnée et pour certain du bio.  

 

La fusion des communautés de communes « Le Minervois »,  « Pays Saint 

Ponais » et « Orb et Jaur » d’Olargues est actée par arrêté préfectoral 

en date du 13 sept 2016 et prendra effet au 01 janv. 2017. 

 

Ouverture de la nouvelle Maison de santé à Olonzac route d’Oupia. 

Une nouvelle ligne de bus dessert le nouveau Lycée de Lézignan- 

Corbières.  

                                                     

ETAT CIVIL 
Naissances 

Lalie HARBONNIER 22.04.16 ; 

Louis FRAISSE CORONAS 

20.07.16 ; Anthon AUDUC LE 

BRETON 06.08.16. 

 

Mariage 

Julien CAUQUIL 

& Florie SAUNIER 26.08.16 

 

Décès 

Mr Pierre AUSSENAC 30.06.16 ; 

Mme Yvonne BARTHEZ 

13.07.16 ; Mme Concession 

CONSTANCIO 22.10.16. 

mailto:mairie.agel@wanadoo.fr


 

 

 

 

EVENEMENTS  

 

19 NOVEMBRE 16 : CONTES 

« La terre se partage, elle ne 

se vole pas » 18h salle des 

fêtes organisé par la 

bibliothèque. 

20 NOVEMBRE 16 : LOTO DES 

ECOLES salle des fêtes 

d’Aigues-Vives. 

26 NOVEMBRE 16 : LOTO DU 

FOYER DES CAMPAGNES. 

11 DECEMBRE 16 : REPAS de 

fin d’année du Foyer des 

Campagnes. 

20 JANVIER 2017 : VŒUX DU 

MAIRE. 

.. JANVIER 2017 : REPAS DES 

AINES. 

25 FEVRIER 2017 : NEZ AU 

VENT à AGEL : THEATRE 

« Merci d’être venus » 18H 

salle des fêtes. 

 

 

 

 

 

Trop d’incivilité, 

avec des 

stationnements en 

zone vigipirate 

devant l’école. 

Des chiens errants 

sans maître qui 

souillent la place 

et ses alentours. 
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DOSSIER GENERAL     « Les commerçants à Agel » 

Les ambulants  

Le boulanger : Boulangerie Pâtisserie « Les Douceurs Minervoise » 

d’Aigues-Vives : le MARDI, JEUDI et SAMEDI à Agel vers 8h – Cazelles vers 

9h. 

L’épicier : Alimentation générale (épicerie, fruits, légumes, fromages…) : 

le MARDI 9h – 9h45 place de l’église ; 9h45 – 10h30 place du Cers et de 

10h45 – 11h15 à Cazelles. 

Le charcutier : Charcuterie de Lacaune, volailles, boucherie, fromages… 

Le MARDI 14h – 14h30h place de l’église et 14h45 – 15h à Cazelles. 

Le boucher : Boucherie, charcuterie, traiteur… : le MARDI 11h – 11h30 

place de l’église ; de 11h30 – 12h à Cazelles. Le JEUDI 09h – 09h30 place 

de l’église. Le SAMEDI 12h30 – 12h45 place de l’église et de 12h – 12h30 à 

Cazelles. 

Pizza d’OC : le MARDI à partir de 18h place de l’Eglise. 

Le jardin de Valérie (producteur) fruits, légumes, confitures, gelées, coulis 

de tomate… : vente directe 4 route de Bize le VENDREDI de 18h à 19h30. 

MARDI : le boulanger, l’épicier, le charcutier, le boucher, le pizzaiolo. 

JEUDI : le boulanger, le boucher, le marché des producteurs. 

VENDREDI : le jardin de Valérie. 

SAMEDI : le boulanger, le boucher. 

MERCI DE LAISSER LIBRE LES EMPLACEMENTS DE NOS COMMERCANTS, 

PENSEZ A ENLEVER VOS VOITURES SURTOUT LE MARDI. 

 

 

 Actualité de la commune 

Les Temps d’Activités Périscolaires (TAP) se déroulent après la classe tous les 

mardis et jeudis de 15h20 à 16h50. Roxane qui intervient déjà auprès de notre 

professeur des écoles Laurent ARNAL et Estelle assurent conjointement le pilotage 

et le contenu des séances : Activités physiques, sportives, jardinage ou jeux 

alternent avec des ateliers créatifs ou culinaires. La diversité et la qualité des 

projets proposés favorisent la découverte, le plaisir l’enrichissement et 

l’épanouissement de tous les enfants. Reprise des plantations et du jardin par les 

TAPs et le professeur des écoles. 

 

Sensibilisation aux lingettes dans les toilettes 

Halte aux lingettes dans les toilettes ! 

De plus en plus souvent, la présence de lingettes jetées dans le réseau 

assainissement bouche les canalisations et empêche les pompes de refoulement 

de fonctionner. Ces pannes nécessitent des interventions coûteuses. Le fait que 

les paquets de certaines marques de lingettes indiquent les mentions 

« biodégradables » ou « peuvent être jetées à l’égout » n’empêche pas les 

dégâts causés par leur présence dans le réseau d’eaux usées. Pour une 

participation citoyenne, de tous, à la préservation de notre environnement, veillez 

au respect de ces règles de bon sens : ne plus jeter vos lingettes dans les toilettes 

mais avec vos ordures ménagères ainsi vous contribuerez au bon fonctionnement 

du service d’assainissement et éviterez les factures de pompes de refoulement 

financées par les contribuables de notre commune.  

 

 

 

 

 

JARDINS  

 
 


